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Remboursement en appel

Par Kyste, le 20/03/2019 à 23:43

Bonjour

A la suite d'une décision en départage favorable, les prud'homme m'on versé une somme de
30000 euros.

Mon avocat me demande ses11% TTC d honnaires de resultats. 

Mais dans la foulée la partie adverse fait appel. 

2ans plus tard je perds en appel et ne souhaite pas aller en cassation 

La partie adverse me demande le remboursement des 30000 euros 

Je decide de remboursé ma part et quand est-il des 11% recu par l avocat ? 

.

Par miyako, le 24/03/2019 à 22:50

Bonsoir,

.Normalement il devrait vous rembourser ,car le résultat final est négatif et il a touché ses
honoraires .

Amicalement vôtre

suji KENZO
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